
Agriculture
Les deux gouvernements conviennen t

d'éliminer sur 10 ans les droits de douane
sur les produits agricoles et de ne pas uti-
liser de subventions directes à l'exporta-
tion dans leurs échanges bilatéraux de
produits agricoles . Pour les fruits et
légumes frais, l'Accord renferme une dis-
position tarifaire spéciale qui permet de
réimposer temporairement les droits de
douane courants dans certains cas . Les
deux gouvernements s'exempteront de
leurs lois respectives sur les importations
de viandes, et les licences que le Canada
exige pour les importations de blé, d'avoine
et d'orge seront éliminées lorsque les
niveaux de soutien céréalier seront équiva-
lents dans les deux pays . Le Canada sera
exempté de toutes futures restrictions
quantitatives américaines sur les produits
contenant 10 % ou moins de sucre .
L'Accord maintient notre système de ges-
tion des approvisionnements et notre
réseau d'offices de commercialisation, et il
prévoit un léger relèvement de nos contin-
gents d'importation de volailles et d'oeufs .
Les deux pays conviennent de réduire les
règlements techniques qui entravent le
commerce, tout en protégeant la santé
des humains, des animaux et des plantes .

Vins et spiritueux

Les deux gouvernements conviennent
d'accorder le traitement national pour les
pratiques d'inscription au catalogue et de
distribution, en prévoyant certaines excep-
tions pour les établissements vinicoles de

la Colombie-Britannique et pour les commerces
privés de vin de la Colombie-Britannique
et de l'Ontario . Le Canada éliminera l'écart
de majoration entre les prix des vins cana-
diens et américains sur une période de
sept ans, et immédiatement pour les spiri-
tueux. L'Accord ne touche pas les restric-
tions actuellement appliquées à la bière .
Toutes les autres mesures de discrimina-
tion au niveau du prix appliquées par le
Canada et les États-Unis seront immédia-
tement éliminées .

Énergie

Les deux gouvernements conviennent
d'interdire la plupart des restrictions
posées aux exportations et aux importa-
tions d'énergie, sous réserve des raisons
déjà autorisées par le GATT et pour les-
quelles de telles restrictions pourront être
appliquées, y compris celles liées à
l'approvisionnement ou à la conservation .
Mais en cas d'imposition de contrôles à
l'exportation pour insuffisance des approvi-
sionnements, le pays exportateur offrira un
accès proportionnel au niveau consenti au
pays importateur et ce, sans augmentation
des prix . Tout comme pour les restrictions
quantitatives générales, le pays exporta-
teur n'est aucunement tenu d'approvision-
ner l'autre pays .
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